
 
209C1156-FR0000120271-FS0524 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
209C1156 
FR0000120271-FS0524 

2 septembre 2009 
 
 

Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
TOTAL 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier reçu le 31 août 2009, complété par un courrier reçu le 1er septembre, la société de droit luxembourgeois 
GBL Energy Sàrl (1) (rue de Namur 1, L. 2211 Luxembourg) agissant de concert avec la société anonyme de droit 
luxembourgeois Kermadec (2) (rue de Namur 1, L. 2211 Luxembourg) ont déclaré avoir franchi en hausse, le 25 août 
2009, le seuil de 5% des droits de vote de la société TOTAL et détenir de concert 127 149 464 actions TOTAL 
représentant 127 745 604 droits de vote, soit 5,42% du capital et 5,0009% des droits de vote de cette société (3), 
répartis de la manière suivante : 
 

   Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Kermadec SA (3) 33 202 960 1,41 33 705 920 1,32 
GBL Energy S.à.r.l. (4) 93 940 504 4,00 94 033 684 3,68 
Paul Desmarais 4 000 ns 4 000 ns 
Paul Desmarais Jr 2 000 ns 2 000 ns 
Total concert 127 149 464  5,42  127 745 604 5,0009 

 
Ce franchissement de seuil résulte d’une acquisition d’actions TOTAL sur le marché par la société Kermadec. 
 

________ 
 
(1) Contrôlée indirectement conjointement par la Famille Desmarais et M. Albert Frère et sa famille. 
(2) Contrôlée par la Compagnie Nationale à Portefeuille SA, elle-même contrôlée au plus haut niveau par Monsieur 
Albert Frère et sa famille. 
(3) Sur la base d'un capital composé de 2 347 601 812 actions représentant 2 554 431 468 droits de vote, en application 
du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
 


